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tions amicales et la cooperation ontre Jes Etats confor
mement a la Charte des Nations Unies7, ainsi que dans 
la Declaration sur le renforcement de la securite inter
nationale8, 

1. Reafjirme que le peuple de Palestine doit pouvoir 
jouir de J'egalite de droits et exercer son droit a disposer 
de lui-meme, conformement a la Charte des Nations 
Unies; 

2. Exprime une fois de plus sa profonde preoccu
pation devant le fait qu'Israel a empeche le peuple de 
Palestine de jouir de ses droits inalienables et d'exercer 
son droit a disposer de lui-meme; · 

3. Declare que le respect integral et la pleine reali
sation des droits inalienables du peuple de Palestine, 
en particulier de son droit a disposer de lui-meme, soot 
indispensables a l'etablissement d'une paix juste et 
durable au Moyen-Orient, et que la jouissance par les 
refugies arabes de Palestine de leur droit de rentrer 
dans leurs foyers et de reprendre possession de leurs 
biens, reconnu par l'Assemblee generale dans sa resolu
tion 194 (III) du 11 decembre 1948, qui depuis lors 
a ete reaffirmee a de nombreuses reprises par l' Assem
blee, est indispensable pour aboutir a un reglement juste 
du probleme des refugies et pour permettre au peuple 
de Palestine d'exercer son droit a disposer de lui-meme. 

E 
L' Assemblee generale, 
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Considerant que !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient a le plus grand besoin de ressources 
supplementaires pour couvrir ses depenses annuelles 
minimales, 

Notant que beaucoup d'Etats Membres ne sont pas 
en mesure de verser une contribution a !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour Jes refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient, 

Notant egalement que de nombreux Etats, au lieu 
de verser une contribution au budget de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient., preferent 
foumir une aide directe aux refugies de Palestine, 

Tenant compte du fait que la contribution des Etats
Unis d' Amerique au budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies a ete ramenee a 25 p. 100, confor
mement aux dispositions de la resolution 2961 B 
(XXVII) de I'Assemblee generale, en date du 13 de
cembre 1972, etant entendu que les Etats-Unis s'effor
ceraient de maintenir et eventuelJement d'augmenter 
leurs contributions volontaires aux diverses institutions 
et autres organismes des Nations Unies, 

Considerant en outre l'interet profond que certains 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats portent 
depuis de nombreuses annees au Moyen-Orient, 

1. Exprime sa gratitude a tous Jes Etats qui, dans 
le passe, ont apporte une contribution genereuse au 
budget de I'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient; 

2. Fait appel aux Etats Membres, en particulier a 
ceux dont fe revenu par habitant est de 1 500 dollars 

1 R«Ssolution 2625 (XXV), annexe. 
a R6solution 2734 (XXV). 

ou davantage, pour qu'ils envisagent d'augmenter leur 
contribution a l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugics de Palestine dans le 
Proche-Orien t. 
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3090 (XXVIII). Groupe de travail charge d'etu
dier le financement de !'Office de secours et 
de travaux des Nations U nies pour lee 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient 

L'Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 de

cernbre 1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 
2791 (XXVI) du 6 decembre 1971 et 2963 (XXVII) 
et 2964 (XXVII) du 13 decembre 1972, 

Ayant examine le rapport du Groupe de travail 
charge d'etudier le financement de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient9 , 

Tenant compte du rapport annuel du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la pericxle allant du 1 er juillet 1972 au 
30 juin 1973 10 , 

Prof ondement preoccupee par la situation financiere 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
qui_ continue d'etre grave et qui, de ce fait, met e~ 
pen! les services essentiels fournis aux refugies de 
Palestine, 

Convaincue de_ la n&:essite persistante de deployer 
des efforts except1onnels pour maintenir tout au moins 
a Jeur niveau minimum actuel les activites de !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 

1. Felicite le Groupe de travail charge d'etudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient de la tache qu'il a accomplie; 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe 
de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en cooperation avec le Secretaire general et le Com
missaire general, en vue du financement de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour Jes re
fugies de Palestine dans le Proche-Orient pendant une 
nouvelle periode d'un an; 

4. Pr[e le Secr~taire ge~er~l de fou1;1ir au Groupe 
de travail les services et I assistance necessairres pour 
l'accomplissernent de sa tache. 
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3091 (XXVIll). Etude d'ensemble de toute la 
question des operations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2006 (XIX) du I 8 fevrier 

1965, 2053 A (XX) du 15 decembre 1965, 2249 

9 A/9231. 
t~ Documents officlels de r Assemblee generale, vingt-huitleme 

session, Supplement n° 13 (A/9013). 


